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ANNEXE 2 

 

 

Se déplace auprès de l’agent (environnement confidentiel) et du témoin 

Prend connaissance de la situation  

Auprès  

de l’agent 

Auprès du 
témoin 

Rappelle la partie « substances psychoactives » du RI et  
Fait réaliser les tests de contrôle par les personnes habilitées (suivre 

la procédure) 

 

Tests acceptés 
 

Tests refusés 

 

Résultat(s) 

négatif(s) 

 

Résultat(s) 
positif(s) 

Prend rendez-
vous en présence 
de l’agent auprès 
de la médecine du 
travail  

Fait stopper 
définitivement 

l’activité à l’agent 
pour la journée  

Fait stopper 
définitivement 

l’activité à l’agent 

pour la journée  

Organise le retour au domicile de 
l’agent 

 

Rappelle le 15 et 

applique ses consignes 

 

Si l’agent est le seul 
adulte à son domicile 

 

Si l’agent n’est pas le seul 
adulte à son domicile 

 

Fait venir un proche  

ou appelle un taxi 

 

Rédige un rapport circonstancié 

Fait reprendre 
l’activité à 
l’agent pour le 
reste de la 
journée 

  
Vérifie que le 15 a bien été appelé. 

Si ce n’est pas le cas, le fait faire et suit le logigramme « agent témoin » 

S’assure que l’agent a bien stoppé son activité 

Appelle ou fait appeler un 
proche de l’agent 

Un manager est alerté 

Si l’agent n’est pas coopérant à une des étapes, appeler le 17 
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